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2026, l'année de la proximité
Chers artisanes et artisans,

L’année 2026 s’annonce incertaine sur le plan international

tandis que notre pays s’installe dans un fl ou institutionnel où le 

personnel politique se presse pour que rien n’avance vraiment. 

Dans ce moment de tensions, la proximité redevient une va-

leur refuge. Nos entreprises, qui sont au contact des Français, 

génèrent de la valeur-ajoutée sur place avec des activités bien 

palpables, ni spéculatives ni délocalisables ; elles sont des îlots 

de stabilité.

Bien entendu nous n’échappons pas aux diffi  cultés économiques 

ou aux étouff antes contraintes administratives, mais nos petites 

entreprises sont agiles et s’adaptent vite aux changements. S’il 

y a matière à inquiétude pour l’économie en général, je reste 

raisonnablement optimiste pour nos entreprises de l’économie 

réelle, celles où on a besoin de bras et pour qui l’intelligence 

artifi cielle n’est pas un concurrent direct.  

Si nous voulons être entendus, nous devons agir à l’échelle

locale, là où les décisions ont un impact direct sur notre activité. 

En ce sens, les artisans doivent s’impliquer dans la vie de leur 

ville ou de leur village. Ils doivent garnir les rangs des conseils 

municipaux où ils sont encore trop peu nombreux. C’est ici que 

les décisions se prennent, c’est là où on doit être. Les agricul-

teurs ont toujours su le faire, les plus grosses entreprises aussi, 

nous devons les rejoindre.

C’est pour impulser ce mouvement que nous organisons, avec la FDSEA et le MEDEF une soirée de 

l’alliance économique de vœux aux entreprises et aux maires.

Le mercredi 28 janvier à 18h30 au cinéma Méga Castillet nous réunirons l’ensemble des candidats 

à la mairie de Perpignan pour les questionner sur leur programme économique ; ils ont tous répondu 

présent. Il s’agira d’une grande soirée gratuite, festive, ouverte à tous nos adhérents, et où il sera enfi n 

question de l’économie concrète. Je compte sur votre présence, l’Artisanat doit faire la démonstration de 

sa force et de son nombre. 

En attendant de vous retrouver, je vous adresse, ainsi qu’à vos familles et vos équipes, mes meilleurs 

vœux de santé, de réussite et d’entrain pour cette année 2026

Patrick Pardo, Président U2P

Réservations pour la soirée à christine.olivier@upa66.fr ou au 04.68.34.59.34
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Loyauté envers sa femme ou son employeur... 
il faut (bien) choisir !
Il arrive parfois de trouver son âme sœur sur son lieu de travail... Dans ce cas, l’employeur peut-il 
exiger d’en être informé ?

La petite histoire : Un salarié qui occupe les fonctions 

d’auditeur est licencié pour avoir omis de signaler qu’il 

était marié avec une ancienne salariée de la société 

qui est, par ailleurs, en litige avec cette dernière. L’em-

ployeur considère qu’il a manqué à son obligation de 

loyauté au regard des clauses prévues à son contrat de 

travail et dans la charte d’éthique de l’entreprise pré-

voyant l’obligation de faire connaître tout changement 

intervenu dans da situation familiale susceptible de don-

ner lieu à un confl it d’intérêts, et, d’autre part, compte 

tenu de ses fonctions, de son niveau hiérarchique, de 

ses responsabilités et des missions de contrôle interne 

qui exigent toute transparence, exemplarité et loyauté.

La décision : Dans un premier temps, la cour d’appel considère le licenciement légitime, estimant que son comportement 

a bien provoqué un doute légitime sur sa loyauté. A tort pour la Cour de cassation qui considère quant à elle que le confl it 

d’intérêts tel que défi ni par la charte de l’entreprise n’est pas ici caractérisé.

Bail commercial et local vétuste : les droits du 
locataire rappelés
Le bailleur est obligé de délivrer au locataire le bien loué et de lui en assurer la jouissance pai-
sible pendant la durée du bail.

La petite histoire : un bailleur met en location un local 

commercial, mais une partie de ce dernier se révèle vé-

tuste et ce dès la conclusion du bail. Le preneur engage 

une action à l’égard du bailleur pour manquement à son 

obligation de délivrance. En appel on rejette l’action du 

preneur au motif que l’action est prescrite car son point 

de départ est au jour même de la conclusion du bail.

La décision : La Cour de cassation casse la décision 

des juges d’appel au motif que l’obligation de délivrance 

du bailleur persiste pendant toute la durée du bail com-

mercial, par conséquent, le preneur est en mesure 

d’exercer l’action en exécution forcée des obligations du bailleur sans se voir opposer une fi n de non-recevoir tirée de

la prescription.



Arrêté préfectoral n° PREF/CABINET/BRECI/2025-353-0002
du 19 décembre 2025

Pour nous contacter :

Tél : 04 68 56 42 20
Mail : damien.ribeiro@upa66.fr

LOCATION GERANCE

Suivant acte sous seing privé en date du 30 dé-

cembre 2025, Monsieur Frank BRAZO, artisan taxi 

exerçant en entreprise individuelle, dont le siège 

social est sis 11 RUE MARCEAU, 66390 BAIXAS, 

immatriculé au RCS de PERPIGNAN sous le nu-

méro 849493184, ci-après dénommée «le loueur», 

a donné en location gérance à :

La SASU TAXI YANN ROUSSILLON, dont le siège 

social est sis 12 rue Ferdinand de Lesseps 66440 

TORREILLES, immatriculée au registre du com-

merce et des sociétés de Perpignan sous le nu-

méro 995076353, représentée par Monsieur Yann 

ANDREO en sa qualité de président ayant tous 

pouvoirs à l’eff et des présentes.

ci-après dénommée « le locataire gérant ».

Les éléments d’exploitation du fonds d’activité

d’exploitant de taxi comprenant : 

-Le bénéfi ce de l’autorisation de stationnement taxi 

n°5 délivrée par la Mairie de SALSES LE CHA-

TEAU dont le loueur est titulaire 

-Le véhicule équipé taxi de marque TOYOTA mo-

dèle RAV 4, immatriculé auprès de la Préfecture 

des Pyrénées-Orientales sous le n°HG-277-DS

Le présent contrat est conclu à compter du 01 jan-

vier 2026 et prendra fi n le 31 décembre 2030.

Pour avis, Le Loueur.

Facture électronique : ne signez pas 

n’importe quoi avec n’importe qui.

«L’urgence est à relativiser !

Financement de formations éligibles au compte 

personnel de formation

Pour l’année 2026, la participation obligatoire restant à la charge du bénéfi ciaire 

est fi xée à 103,20 € (au lieu de 102,23 € auparavant).

Cette participation, qui peut être prise en charge par l’employeur ou par l’opérateur de 

compétences, n’est pas due par :

Ü Le demandeur d’emploi

Ü Le titulaire d’un CPF en cas d’actions de reconversion, lorsqu’il décide de mobiliser 

tout ou partie des points inscrits sur son compte professionnel de prévention (C2P) ou 

fait usage de l’abondement prévu pour les victimes d’un risque professionnel (AT/MP) 

atteintes d’une incapacité permanente d’au moins 10 %.
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DIVERS

VENTE / LOCATION

è Vds ADS sur Perpignan pour cause 
de départ à la retraite. Exploitée depuis 
juin 1998. Gare, aéroport, groupement 
radio (taxi direct) et conventionnée 
toutes caisses.
Pour toutes questions supplémentaires  
contacter le 06 14 15 63 53.

è Vds ADS conventionnée, commune 
de Perpignan pour fi n d'année 2025 
cause retraite. Adhérent groupement 
"Accueil Perpignan Taxi". Prix 250K€.
Contact au : 06 76 78 46 56

è Location-gérance ADS taxi sur 
Font-Romeu. Tél : 06 83 35 15 21.

è Secteur Nord PO. Cause changement 
d’activité du dirigeant, jeune entreprise 
avec forte progression de CA  (350K€ 
HT en 2024, 700K€ en 2025) cherche 
repreneur. L’entreprise est spécialisée 
dans les activités photovoltaïques à des-
tination des professionnels. Le CA des 
6 prochains mois est signé pour 500K€. 
Un accompagnement par le cédant est 
possible durant 6 mois.
Prix de vente: 150K€
Les candidats intéressés devront signer 
un engagement de confi dentialité.
Premiers contacts à :
damien@maisondelartisan.fr

Petites Annonces

sur nos réseaux

Nous vous adressons nos meilleurs 

vœux pour cette nouvelle année.

Qu’elle soit synonyme de réussite, de dynamisme et de beaux projets pour 

l’ensemble des artisans, entreprises et partenaires de notre territoire.

En 2026, nous continuerons à vous accompagner, à valoriser vos

savoir-faire et à soutenir le développement de vos métiers.

Très belle année !

L’équipe de la Maison de l’Artisan


